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Version modifiée le lundi 06 mai 2024 

 

Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

 

Informations relatives à l’inscription dans les différents dispositifs 

Les admissions seront effectives après validation par les services de l’Inspection Académique. 
Le Conservatoire de Bordeaux transmet directement les résultats à la DSDEN. 

 

 

➢ Inscription en S2TMD (Lycée Camille Jullian) 

 

Dans la procédure Affelnet, indiquez, en choix numéro 1, le lycée Camille Jullian avec la 
mention S2TMD. 
 
 

➢ Inscription en AHL (Lycée Nicolas Brémontier)  

Attention, l’admissibilité ne vaut pas affectation dans le lycée pour les élèves hors secteur 

(une commission de la DSDEN se réunira à partir de début juillet).  

Dans la procédure Affelnet, indiquez, en choix numéro 1, le lycée Nicolas Brémontier avec la 
mention AHL. 
 
 

 

 

 

Le conservatoire de Bordeaux reste à votre écoute pour vous accompagner dans vos 

démarches : auro.petit@mairie-bordeaux.fr  
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Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série S2TMD / Lycée Camille Jullian 

DANSE 

 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde générale et technologique 

CAPEYRON Lucien  danse classique 

CHAMAYOU Lucas   danse contemporaine 

ELBERT-MAERTEN Anna  danse contemporaine 

GRILLY Anna  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

HILDEBRANDT Nina  danse contemporaine 

REFUTIN Louane  danse contemporaine 

SALLES Margot  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

 

Classe de première S2TMD 

BRUSEL Rosalie  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

DEURRE Raphaël  danse contemporaine 

JOHNSON Dalila  danse classique (Admissibilité CPES) 

TSITERA Marius  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

 

 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, conseiller aux études – Président de la commission 

MADONNA Lucie, conseillère pédagogique danse  

DELSOL Véronique, représentant le lycée Camille Jullian 

 

 

 

  

 

 

 

FUSTER Thibaud 
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Procès-verbal 

Admissibilité en Horaires Aménagés 

Série AHL / Lycée Nicolas Brémontier 

DANSE 

 

Candidat.e.s admissibles : 

 

Classe de seconde générale  

LABRUNIE Nina  danse classique 

LEMAIRE Domitille  danse classique (Admissibilité CPES) 

LOUGUET Fanny  danse classique  

PIQUEMAL Alessia  danse classique (Admissibilité CPES) 

PUJOS Margaux  danse classique 

ROUMEGOUX Louisa  danse classique (Admissibilité CPES) 

ROUSSEAU Rosalie  danse classique 

SAINT MARC Lylou   danse classique (Admissibilité CPES 2) 

 

Classe de première générale 

HORENT HOLLMAN Juliette  danse contemporaine 

MENIER Cléa  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

NOIRAULT Charlotte  danse contemporaine (Admissibilité CPES) 

 

Classe de terminale générale 

RODA Louise  danse classique (Admissibilité CPES) 

  

Candidat.e.s sur liste d’attente : 

Classe de première  

DUPOUY Anaya  danse contemporaine 

 

 

Composition de la commission : 

FUSTER Thibaud, conseiller aux études – Président de la commission 

MADONNA Lucie, conseillère pédagogique danse  

CAZE Christophe, Proviseur du lycée Nicolas Brémontier 

 

 

FUSTER Thibaud 


